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Berne, chef de la section administrative de Tadministration du matöriel

de guerre; M. le colonel Otto Hebbel, ä St-Gall; M. le colonel
Hans Pestalozzi, ä Zurich; M. le major Adolphe Fama, ä Sion.

La commission des pensions a ötö composöe comme suit:
M. le colonel Ziegler, mödecin en chef de Tarmee, ä Berne; M. le

colonel Louis de Perrot, ä Colombier; M. le colonel Adrien Thelin,
ä La Sarraz; M. le lieutenant-colonel medecin Tnix^re Kocher, ä

Berne; M. le capitaine Charles Fluhbacher, äDubendorf.

Pour eviter tout frottement clans le cas d'une levöe de troupes, le
Conseil fedöral ä pris les decisions suivantes :

1. Un tribunal de suppleants, compose de la maniere prevue ä
Tart. 12 de Torganisation judiciaire militaire, sera institue pour chaque

arrondissement de division.
2. Le personnel de ces tribunaux sera pris parmi les officiers, sous-

officiers et soldats du landsturm qui ont servi dans Tölite ou dans la
landwehr.

3. Le grand-juge, l'auditeur, le juqje d'instruction et le greffier de
chacun de ces tribunaux, seront repartis ä Tötat-major du commandant

de l'arrondissement de division, par analogie avec ce qui a lieu
pour les tribunaux ordinaires de division.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Tir federal. Une reunion nombreuse tenue ä Altdorf, a decide de

renoncer ä demander pour cette ville le proehain tir federal, le
monument Guillaume Tell ne pouvant etre pret pour cette epoque.

D'autre part on annonce que le benefice net de Frauenfeld est de

fr. 82,000, dont fr. 5,000 sont dors et döjä affectes comme dons
d'honneur au prochain tir.

Quelques journaux ont publie une depeche ä Sensation d'apres
laquelle un des nouveaux fusils ayant saute ä Töcole de sous-officiers
ä Zurich, la troupe se refuserait ä se servir de cette arme. C'est faux.
Un canon a saute, ce qui est sans importance au point de vue
technique.

Le tribunal militaire de la IP division s'est röuni le 7 fevrier ä

Fribourg, sous la prösidence de M. le grand-juge üunant, lieut.-colo¬
nel, de Genöve. II s'agissait d'un cas d'insubordination. M. le
lieutenant d'administration G. Tschachtli, de Morat, aurait refuse de se

soumettre ä des arrets que lui aurait infligös le departement militaire
fedöral ä la suite de retard dans la livraison de ses comptes du

ras¬semblement de.troupes. M. l'auditeur Bielmann s'etant recuse, c'est
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M. le capitaine-auditeur David Moriaud, de Geneve, qui fonctionne
comme accusateur public. M. le capitaine Jacottet, de Neuchätel, est
au banc du greffier. Le tribunal est compose de six membres, en sus
du grand-juge, MM. Monnier, major; Bourquin, capitaine; Tissot,
lieutenant; David, sergent-major, et Blanc, caporal.

M. le 1er lieut. Egger, de Fribourg, est defenseur.
Les debats ont oecupe toute la matinee. Plusieurs temoins ont ötö

entendus et de nombreuses pieces ont ötö Ines. Ensuite vers onze
heures ont commence les plaidoiries. M. Moriaud a etö sobre dans
Tattaque, mais vigoureux au point de vue de la diseipline
militaire. M. Egger a prösentö une chaleureuse defense, signalant toutes
les excuses dans la conduite de l'accusö et faisant la part des torts
des autoritös cantonales ou föderales; il estime qu'une simple infrac-
tion de diseipline a ötö commise et qu'il n'y a rien de grave.

Le lieutenant Tschachtli a öte condamnö ä 60 jours de prison et k
la destitution de son grade.

Allemagne. — Le general francais de Boisdeffre, ancien chef
d'ötat-major du 6e corps d'armöe, actuellement sous-chef de Tötat-
major general, avait öte envoye Tannee derniere par son gouvernement

aux grandes manceuvres de Tarmöe russe, auxquelles assistait
Tempereur d'Allamagne. Guillaume II connaissait de röputation M.
de Boisdeffre, que le general Chanzy, tenait dans une estime toute
particuliere et qui ötait reste attache ä son ötat-major depuis sa
nomination au commandement de l'Algörie, jusqu'ä sa mort. Le jeune
souverain se fit prösenter le general frangais, et apres quelques
formules de politesse, entama avec lui une conversation sur Tart
militaire. Le sujet choisi par Tempereur etait la campagne de Prusse de
1806-1807. II en vint bientöt ä parier des grandes charges d'Eylau et
de Friedland, puis d'une facon plus generale de l'emploi des grandes

masses de cavalerie par Napoleon 1er, et par suite de l'emploi
fait de la cavalerie par les grands gönöraux de toutes les epoques.

M. le genöral de Boisdeffre, interroge par Tempereur, avait
exprimö l'opinion qu'un des plus ötonnanis manieurs d'hommes et de
chevaux qui eussent jamais existe avait ötö Annibal. II citait ä l'appui

de son dire le röle döcisif, joue par la cavalerie du gönöral car-
thaginois, dans la bataille de Cannes ; les savantes conbinaisons des
attaques de la cavalerie de ligne gauloise et espagnole sur le front
des troupes romaines, avec celles des chevaulögers numides dirigös
sur les ailes et les derrieres de Tennemi; enfin, la facon dont les
cavaliers d'Annibal, avaient couronne la victoire, pröparee et deeidee
par eux, en öcrasant les debris de Tarmee vaineue dans Teffroyable
poursuite que Ton sait.

Guillaume II, vivement interesse, dit au genöral :

— Je suis ä tel point de votre avis que j'ai fait des guerres puni-
ques une etude toute speciale. Je ne suis arrive ä bien me rendre
compte des batailles livrees par Annibal, qu'en en refaisant les plans
moi-meme, et si ces documents peuvent vous interesser, je vous les
ferai parvenir ä Paris.



REVUE MILITAIRE SUISSE 173

La conversation prit fin sur ces mots.
Plusieurs mois s'ötaient ecoules, lorsqu'en janvier dernier l'attache

militaire allemand ä l'ambassade de France, M. de Huene, revenant
de Berlin ä Paris, fit demander au sous-chef de Tötat-major general
une audience pour lui remettre une lettre de son souverain.

M. de Huene, arriva au rendez-vous porteur d'une lettre de sept
pages, entierement ecrite de la main de Tempereur, et d'un immense
rouleau de lm70 de haut environ. La lettre etait un resume tres
savant et tres interessant des guerres puniques et en particulier des
batailles de Cannes et de Zama. Le rouleau contenait une serie de
plans concernant ces batailles, ainsi que les diverses formations de
Ja legion romaine, de la cavalerie numide, etc.

La publication du travail imperial ne serait-elle pas d'un haut
interet sous tous les rapports

Italie. Le nouveau ministere parait se fortifier. Le general
Pelloux, ministre de la guerre, promet dans un rapport substantiel 11
millions de francs d'öconomies. Le ministre de l'intörieur, M. Nico-
tera, reduit d'un tiors, soit de 500 mille francs, les fonds secrets. A
ce chapitre il ne reste plus qu'un million. Pauvres reptiles pauvres
espions I pauvres agents provocateur!

France. — L'acadömie Irancaise a tenu jeudi 19 fevrier sa
söance habituelle, sous la presidence de M. le duc d'Audiffret-Pas-
quier.

La seance a ete entierement consacree ä la lecture faite par M. le
duc d'Aumale de plusieurs fragments inedits de son Histoire des
Princes de Conde.

Rngsie. — Les bataillons d'artillerie de forteresse rassemblös au
polygone d'artillerie de Rembertov, pres Varsovie, ont exöcutö, l'ötö
dernier, une manoeuvre d'ötablissement d'une ligne d'artillerie,
sous la direction superieure du genöral-lieutenant Kannabich,
commandant Tartillerie de la circonscription de Varsovie

II s'agissait de mettre en batterie 40 bouches ä feu de divers calibres

et d'executer ensuite avec ces pieces une ecole ä feu.
La construetion des batteries devait commencer le 1er juillet ä 9

heures du soir, de facon ä etre terminee le lendemain ä 3 heures.
L'ouverture du feu etait fixöe ä 9 heures dans la meine matinöe.

Le personnel chargö de ce travail fut place sous les ordres du
lieutenant-colonel Pankratov, commandant le 4« bataillon de Tartil
lerie de forteresse d'Ivangorod ; sa composition ötait celle d'un
bataillon ä l'effectif de guerre, soit: un officier superieur, 25 officiers
subalternes, 79 sous-officiers et 1200 hommes.

Les pieces destinees ä armer les batteries comprenaient:
4 canons de 6 po (152 mil.,4) lourds ;
6 canons de 6 po (152 mil.,4) legers ;
6 canons de 42 lignes (106 mil.,7);
4 canons de 24 liv. en bronze ;
4 canons de 12 liv. en fönte;
4 canons de 9 liv. en bronze ;
4 canons de 4 liv. en bronze;
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6 mortiers de 6 po (152 mil.,4) en bronze ;
2 mortiers de 8 po (203 mil.)

Leur poids total, y compris affüts, avants-trains, platesformes,
armements et attirails, s'ölevait ä 260 tonnes environ.

Tout ce matöriel ötait reuni en deux parcs ötablis ä 2600 mötres
de l'emplacement choisi; les bouches ä feu de Tun des parcs
devaient etre trainees par les hommes, sur un chemin de terre sa-
blonneux ; celles de l'autre devaient etre amenees, egalement äbras
d'hommes, sur une voie ferree demontable, Systeme Dolberg et De-
cauville. Le theme de la manceuvre ötait le suivant:

Les renseignements fournis par les avant-postes et par les patouil-
les de reconnaissance ont fait connaitre que Tennemi, avec son
equipage de siege et ses colonnes d'assaut, s'est rapprochö ä 4 km.
de deux forts adjacents de la place, et qu'il a installe son parc en
face de l'intervalle des deux forts de fagon ä les prendre en
öcharpe.

Pour göner Tennemi dans l'ötablissement de ses batteries, pour
Tempecher d'executer les travaux d'approche et pour le mettre dans
Timpossibilite de diriger ses feux sur les forts, il sera construit,
dans l'espace d'une nuit, une ligne de batteries intermediaires de 40
pieces, qui devra ouvrir le lendemain matin un feu concentrique sur
l'ennemi.

On installera toutes les bouches ä feu, sauf les canons de 9 liv. et
de 4 liv. sur la ligne de bataille, de maniere ä en former 7 batteries.
les pieces de campagne seront placöes en avant des batteries pour
rösister en cas d'assaut; elles constitueroat un 8S batterie.

Les commandants de batterie regurent Tordre de reconnaitre, le
1er juillet ä 7 heures du matin, la position de Tennemi, apres quoi le
lieutenant-colonel Pankratov, directeur de la manceuvre, fixa
l'emplacement oü chacun d'eux devait amener ses piöces.

Le bataillon entier se mit en route ä 8 heures du soir; les hommes,

armös du fusil et du sabre, se rendirent par compagnie ä leur
parc respectif.

A 9 heures, ils s'öquipörent des outils de pionniers, des armements

et des agres necessaires, et commencerent le travail d'apres
les indications regues.

La manceuvre fut exöcutöe dans le plus grand calme et dans
un ordre parfait. Tous les commandements etaient faits ä mi-voix.

Les emplacements une fois prepares, on amena les bois et on
construisit les plates-formes ; cette Operation fut terminöe vers 10 h.
et demie.

On proceda alors ä Tarmement des batteries.
Aussitöt qu'une piece ötait ötablie sur sa plate-forme, eile tirait

un coup ä blanc servant de signal. La premiere salve fut tiree par
les canons de 42 lignes, les salves suivantes furent executees
successivement par les canons de 9 liv. et de 4liv., les mortiers de6po,
les canons de 6 po legers, les canons de 12 liv. et de 24 liv.; enfin,
vers trois heures du matin, on entendit les grosses pieces, canons
de 6 po lourds et mortiers de 8 po.

Au döbut de la manoeuvre, le temps ötait clair et calme, mais
bientöt un vent du nord-ouest commenga ä souffler et, vers li heures,

un orage öclata accompagnö d'une pluie torrentielle qui dö-
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trempa tellement le sol qu'il en rösulta des difficultös sörieuses
pour la pose de la voie et pour le transport du matöriel. L'armement
s'exöcuta nöanmoins avec une rögularitö parfaite.

Le 2 juillet au matin, le lieutenant-colonel Pankratov fit une
deuxieme reconnaissance, dans laquelle il constata que, pendant la
nuit, Tennemi nvait reussi ä ötablir trois batteries de siege et deux
paralleles. Les distances de ces ouvrages ä la batterie de defense
furent mesurees au telömetre Nolan : on trouva pour les trois batteries

ennemies, respectivement 3,800 metres, 1,500 metres et 1,800
mötres; pour la premiöre parallöle 1,200 metres et pour la deuxieme
1,000 metres.

En consöquence, on decida que Ton ouvrirait d'abord le feu contre

la batterie la pius öloignee, avec les mortiers de 8 po et les
canons de 6 po; qu'on passerait ensuite au tir contre la deuxieme
batterie avec les mortiers de 6 po, qu'on emploierait enfin contre la
troisieme batterie les canons de 42 lignes, et contre les deux
paralleles les canons de 12 liv. et de 24 liv.

Le reglage du tir fut execute au moyen des appareils dedörivation
du lieutenant-colonel Tchijikov ainsi que des appareils du gönöral
Moller et du colonel Kholodovski.

Lorsqu'on passa au tir d'ensemble, on apergut les colonnes d'assaut

qui ötaient venues s'ötablir k 600 metres de la ligne d'artillerie.
Les pieces de campagne de 9 liv. et de 4 liv. furent aussitöt mises
en batterie et ouvrirent le feu contre la chaine des tirailleurs
ennemis.

Le tir avait durö en tout 5 heures, pendant lesquelles les quarante
bouches ä feu avaient lancö 486 projectiles.
(Bousskii Invalid. Traduit par la Bevue d'Artillerie de janvier 1891.)

Tonkin. — On lit dans le Petit Var :

Le courrier de Brindisi nous apporte les dötails d'un fait extraordinaire

qui vient de se derouler au Tonkin.
« Une colonne envoyöe contre les bandes de pirates qui occupaient

les gorges du mont de Bavi, prös Son-Tay, avait bivouaque pendant
la nuit non loin du village de Kame-Dai.

» L'artillerie de la colonne avait pris place sur un mamelon döcouvert,

d'oü eile avait des vues de toutes parts et pouvait se considerer
comme ä l'abri de toute attaque hardie et imprevue.

» Tout ä coup, les mulets et chevaux furent pris, sans motif appa-
rent, d'une frayeur indescriptible, brisörent leurs liens et se cabre-
rent en poussant de sinistres hennissements. En möme temps, les
sentinelles ayant erie plusieurs fois : « Halte-lä! Qui vive'? » sans
obtenir de reponse, virent apparaitre au bas du mamelon une bände
de tigres affames et menagants.

» Faire prendre les armes et executer des salves de mousqueterie
sur cet ennemi, non moins terrible que les pirates, füt pour le lieutenant

Gaudel Taffaire d'un clin d'oeil.
» A la premiöre fusillade, plusieurs de ces fauves redoutables rou-

lerent sur le sol; mais la meute surexcitöe et, d'autre part, affriandöe
par cette quantitö inesperee de viande fraiche, revint ä l'assaut de
la position et quelques-uns de ces animaux purent s'approcher jus-
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qu'ä cinq ou six pas du campement. La troupe riposta plus vivement
encore que la premiere fois.

» Eloignes une deuxieme lois, les tigres älteres de sang, loin de se
decourager, revinrent ä la charge. Aussi la nuit fut-elle employee ä

epier leurs mouvements et ä les chasser.
» Ce n'est que le matin, ä Taube, que ces betes feroces se döcidö-

rent ä fuir, emportant deux ou trois chevaux qu une panique avait
entrainös dans une course folie ä portee de leurs dents.

» Le lendemain, on eut Texplication de cette singuliere agression,
quand on apprit que, la veille, une battue generale faite dans la
foröt de Kame-Dai, par un trös fort dötachement dela legion etrangere,
en avait fait sortir non seulement les pirates, mais encore les animaux
sauvages. »

Etats-Unis. — Le ministre de la guerre a approuve Torganisation
suivante de Tarmee : 200 compagnies cTinfanterie, 100 escadrons

de cavalerie et 60 batteries d'artillerie, dont 10 cTartillerie legere.
L'infanterie aura donc 12,125 hommes, la cavalerie 6,050 et Tartillerie

3,675 ; ce qui donne un total de 21,850 hommes.
Pour arriver au total de 25,000 engages, il reste 3,150 hommes qui

seront röpartis entre les services suivants : bataillon du gönie,
administration, döpöts, etc.

Chaque regiment d'infanterie compte 10 compagnies (dont 2 ä
organiser) : chaque compagnie comprend: 1 premier sergent, 4 sergents,
4 caporaux, 2 musiciens, 2 artificiers, 1 conducteur et 46 soldats :

total, 60.
Le rögiment ä 8 compagnies de 60 hommes 480
Petit etat-major • 5

Total 485 hommes.
Chaque rögiment de cavalerie compte 12 escadrons (2 ä organiser).

Chaque escadron comprend : 1 premier sergent, 5 sergents, 4 caporaux,

2 trompettes, 2 marechaux-ferrants, 1 selber, 1 conducteur, 44
soldats : total, 60.

Le regiment ä 10 escadrons de 60 hommes 600
Petit etat major 5

Total 605 hommes.
Chaque regiment d'artillerie a 12 batteries, dont deux legeres.

Chaque batterie est composee de : 1 premier sergent, 4 sergents
(6 sergents ä chaque batterie legere), 4 caporaux, 2 musiciens, 2
artificiers, 1 conducteur et 46 soldats (49 dans les batteries legeres),
soit pour Tartillerie de ligne, 60 hommes et pour Tartillerie legere 65.

Le regiment a 10 bat. de lignes de 60 hommes 600
» 2 bat. legeres de 65 hommes 130

Petit etat-major 5

Total 735 hommes.

(Revue du Cercle militaire.)

L'abondance cles matiöres nous force d'ajourner au prochain n°

plusieurs Communications dont nous remercions, en attendant, nos

obligeants correspondants.
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